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Séance du Conseil communal du 25 janvier 2010 
 
 
 
N° 03.- EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 14 DECEMBRE 2009. 
 
 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlles LEJEUNE, TARGNION, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BOTTERMAN, 
Echevins et Echevines; 
M. DELVILLE, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mme POLIS-PIRONNET, 
MM. AYDIN, CANTELLA, Mme CARIS-THONNART, MM. WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, 
BEN ACHOUR, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, M. AMEN, 
Mme OZER, Mlle BREUER, Conseillers et Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 50. 
 
LE CONSEIL, 
 

1143 N° 00.- DENOMINATION DES VOIES ET PLACES PUBLIQUES - Attribution 
d’un nom à une voirie ("Rond-point des Droits de l’Homme") - Déclaration 
d’urgence. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECLARE 
qu’il y a urgence à l’examen de ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour de la 
présente séance sous le n° 07 bis. 

 
1144 Nº 01.- LOCATION DE SALLES - Salle Deru - Le dimanche 23 mai 2010 - Demande de 

l’A.S.B.L. "Comité d’Entraide Dialyse" du C.H.P.L.T. - Gratuité. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE 
la décision prise par le Collège communal en sa séance du 27 novembre 2009 
d’accorder gratuitement la disposition de la salle Deru à l’A.S.B.L. "Comité 
d’Entraide Dialyse" du C.H.P.L.T. en vue d’y organiser une fête le dimanche 
23 mai 2010; 

DECIDE 
de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de 
l’emploi de certaines subventions tant que les montants cumulés par le 
bénéficiaire n’atteignent pas 24.789,35 €. 

 
1145 N° 02.- POLICE - Règlements coordonnés de la Zone de Police "Vesdre" - Annexes 

verviétoises - Modification (circulation des véhicules dans le Parc Fabiola). 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Dans le Parc Fabiola, une boucle de circulation des véhicules est 

instaurée dans le sens contraire à celui des aiguilles de l’horloge et des "dépose-
minute" ("Kiss&Ride") y sont créés. 

   Dans le tronçon de voirie à double sens de circulation, une ligne 
blanche discontinue est tracée en vue de canaliser la circulation des véhicules. 

 
1146 N° 03.- POLICE - Circulation routière - Règlements complémentaires - Modification 

(circulation et création d’un passage pour piétons, rue du Parc). 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 
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ARRETE : 

Art. 1.- Dans la rue du Parc : 
- un passage pour piétons est créé, à proximité immédiate de l’entrée 

principale du C.H.P.L.T., à gauche de la voie d’accès; 
- un bord fictif de chaussée est tracé en bordure du site propre des autobus, 

le long du Parc de la Tourelle; 
- la circulation, au pas, des taxis est autorisée sur le site propre des autobus. 

 
1147 N° 04.- POLICE - Circulation routière - Règlements complémentaires - Modification 

(création d’un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés par 
les handicapés, rue de Hodimont). 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Un emplacement réservé au stationnement des véhicules utilisés 

par les handicapés est créé rue de Hodimont, côté des immeubles numérotés 
pairs, sur une distance de 6 mètres, à hauteur de l’immeuble n° 212. 

 
1148 N° 05.- POLICE - Circulation routière - Règlements complémentaires - Modification 

(création d’un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés par 
les handicapés, rue des Chapeliers). 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Un emplacement réservé au stationnement des véhicules utilisés 

par les handicapés est créé rue des Chapeliers, côté des immeubles numérotés 
pairs, sur une distance de 6 mètres, à hauteur de l’immeuble n° 102. 

 
1149 N° 06.- POLICE - Circulation routière - Règlements complémentaires - Modification 

(création de "dépose-minute" <Kiss & Ride>, rues Thil Lorrain et des Champs). 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Des zones d’arrêt des véhicules ("dépose-minute") dénommées 

<Kiss & Ride> sont créées : 
- rue Thil Lorrain, au côté droit du sens de circulation, entre l’accès piéton de 

la Section primaire de l’école, sur une distance de 30 mètres et une largeur de 
2,50 mètres;  

- rue des Champs, sur une longueur de 30 mètres, côté des immeubles 
numérotés pairs jusqu’au n° 19. 

 
1150 N° 07.- POLICE - Circulation routière - Règlements complémentaires - Modification 

(interdiction partielle du stationnement, rue Thil Lorrain). 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Dans la rue Thil Lorrain, le stationnement des véhicules est interdit 

sur une distance de 1,5 mètre de part et d’autre de l’accès carrossable du garage 
en sous-sol, propriété de l’Athénée Royal de Verviers 1. 

 
1151 N° 07

bis
.- DENOMINATION DES VOIES ET PLACES PUBLIQUES - Attribution d’un 

nom à une voirie ("Rond-point des Droits de l’Homme"). 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le square situé au centre de la place de la Victoire comprenant 

un parterre et une fontaine monumentale est dénommé "Rond-point des 
Droits de l’Homme". 
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1152 N° 08.- INTERCOMMUNALES - Centre Hospitalier Peltzer-La Tourelle (C.H.P.L.T.), 

S.C.R.L. - Assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2009 - Ordre du jour - 
Evaluation du plan stratégique 2008-2010 - Budget 2010 (calendrier) - 
Recapitalisation (point de la situation) - Déménagements (évolution) - 
Approbation. 
Par 31 voix et 2 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de la 

première Assemblée générale ordinaire du 17 décembre 2009 de la S.C.R.L. 
"Centre Hospitalier Peltzer-La Tourelle"; 

- d’approuver l’évaluation du plan stratégique 2008-2010 de la S.C.R.L. 
"Centre Hospitalier Peltzer-la Tourelle";  

- d’approuver le calendrier de confection du budget 2010 de 
l’Intercommunale; 

- de prendre connaissance du point de situation de l’opération de 
recapitalisation et de l’évolution des déménagements tels que présentés par 
les organes de décisions de l’Intercommunale; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1153 N° 09.- INTERCOMMUNALES - Association Liégeoise du Gaz (A.LG), S.C.I.R.L. - 

Assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2009 - Ordre du jour - Evaluation 
du plan stratégique 2008-2010 - Conseil d’administration - Remplacement d’un 
administrateur - Approbation. 
Par 31 voix et 2 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2009 de la S.C.I.R.L. 
"Association Liégeoise du Gaz"; 

- d’approuver l’évaluation du plan stratégique 2008-2010 telle que présentée à 
l’approbation des associés communaux; 

- d’approuver le remplacement au Conseil d’administration de M. DODRIMONT 
Philippe, administrateur provincial démissionnaire, par M. DENIS André en 
qualité d’administrateur provincial représentant la Société "Tecteo"; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1154 N° 10.- INTERCOMMUNALES - Association Intercommunale pour le Démergement et 

l’Epuration des Communes de la Province de Liège (A.I.D.E.), S.C.R.L. - 
Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2009 - Ordre du jour - Procès-
verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 15 juin 2009 - Plan stratégique - 
Remplacement d’administrateur(s) - Approbation.  
Par 31 voix et 2 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2009 de la S.C.R.L. 
"A.I.D.E."; 
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- d’approuver le procès-verbal de la séance du 15 juin 2009 de l’Assemblée 

générale; 
- d’approuver le plan stratégique tel que présenté dans les documents transmis 

aux associés et tel que soumis au vote de l’Assemblée générale; 
- d’approuver le remplacement au Conseil d’administration de l’Intercommunale 

de M. PIRONNET Vincent par M. WEBER Claude en qualité d’adminis-
trateur présenté par la Commune de Pepinster; 

- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 
à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

CONFIRME 
qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
1155 N° 11.- CABINET DU BOURGMESTRE - Fonds Interreg IVA - Projet S.U.N. (Quartier 

urbain durable - Hodimont) - Projet de convention entre la Ville et l'Université de 
Liège - Adoption. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d'approuver le projet de convention liant la Ville à l’Université de Liège en 

sa qualité de chef de file du projet S.U.N. tel qu’annexé à la délibération; 
- de charger le Collège communal de l’exécution de la présente convention. 

 
1156 N° 12.- ECONOMAT - Marché conjoint Ville/C.P.A.S. - Achat de fournitures de bureau - 

Projet de convention - Adoption. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ADOPTE 
la convention à intervenir avec le C.P.A.S. permettant à ce dernier de bénéficier 
des marchés de fournitures de bureau de la Ville. 

 
1157 N° 13.- GROUPEMENT POUR L'ACTION ROUTIERE (G.A.R.), A.S.B.L. - Demande 

d'aide logistique - Impression d'une brochure trimestrielle - Gratuité - 
Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’accorder son aide à l’A.S.B.L. "G.A.R.", sous forme d’impression d'une 

brochure trimestrielle, estimée à 500,00 €; 
- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €. 

 
1158 N° 14.- REGIE FONCIERE ET IMMOBILIERE COMMUNALE - Immeuble sis rue de 

la Batte n° 7 - Location - Projet de bail - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

APPROUVE 
le projet de bail à intervenir avec Mme GROVEN Sylvie, en vue de la mise à 
disposition, à partir du 1er février 2010, d’une maison située rue de la Batte n° 7, 
moyennant paiement d’un loyer de 6.240,00 € par an, ainsi que le dépôt d’une 
garantie correspondant à deux mois de loyer, soit 1.040,00 €. 

 
1159 N° 15.- REGIE FONCIERE ET IMMOBILIERE COMMUNALE - Immeubles sis rue de 

la Chapelle n° 35-37-39-41-43-45 - Cour Magnée - Acquisition - Projet d’acte - 
Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 
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DECIDE : 

- d’acquérir de gré à gré les immeubles sis rue de la Chapelle n° 35-37-39-41-
43-45 dont les références cadastrales sont: troisième division, section A, n° 
171 R, 171 S, 171 T, 171 Z, 171 V et 171 W, de la Société "Avimo", 
représentée par M. DONEUX, au prix de 305.000,00 € à charge du budget de 
la Régie Foncière; 

- de confier au Maître CORNE le soin de passer les actes; 
- de déclarer la présente acquisition d’utilité publique. 

 
1160 N° 16.- QUARTIERS D'INITIATIVES - Q.I. 2: Ensival (volet physique) - Convention-

exécution 2003 - Proposition d'avenant n° 3 - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE 
d’approuver le projet d’avenant n° 3 à la convention-exécution 2003 accordant à 
la Ville une subvention complémentaire de 273.520,55 €, arrondie à 274.000,00 
€, en vue de réaliser et de finaliser le programme des travaux tels que définis à 
l’article 2. 

 
1161 Nº 17.- PLACE Ô ZART - Octroi d’une aide financière et logistique - Approbation. 

A l’unanimité des suffrages des membres présents, 
DECIDE : 

- d’octroyer 500,00 € pour couvrir les frais d’organisation de l’exposition 
"Place Ô Zart" et d’une aide logistique évaluée à 275,00 € ainsi que la mise à 
disposition du personnel; 

- d’appliquer le principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
2009 par bénéficiaire sont supérieurs à 24.789,35 €. 

 
1162 Nº 18.- CONFRERIE DE LA VERVI-RIZ, A.S.B.L. - Octroi d’un subside - Approbation. 

A l’unanimité des suffrages des membres présents, 
DECIDE : 

- d’octroyer une subvention de 1.000,00 € sous forme d’argent à l’A.S.B.L. 
"Confrérie de la Vervi-Riz"; 

- d’appliquer le principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
2009 par bénéficiaire sont supérieurs à 24.789,35 €. 

 
1163 Nº 19.- BUDGET COMMUNAL 2010 - Vote d'un douzième provisoire. 

A l’unanimité des suffrages des membres présents, 
AUTORISE 

le Collège communal à effectuer, pour l'exercice 2010, les dépenses à 
concurrence d'un douzième des crédits obligatoires inscrits au budget 2009 et 
approuvés. 

 
1164 Nº 20.- ZONE DE POLICE - Exercice 2009 - Modifications budgétaires - Dotation 

communale - Fixation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

CONFIRME 
l’inscription en modifications budgétaires d’une diminution de 50.000,00 € de la 
dotation communale à la Zone de Police fixant celle-ci à 6.811.343,40 € suite 
aux modifications au budget 2009 arrêtées par le Conseil de Police de la Zone 
en séance du 16 novembre 2009. 
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1165 Nº 21.- REGIE COMMUNALE AUTONOME "VERVIERS DEVELOPPEMENT" - 

Marché public d’emprunts - Année 2010 - Garantie financière de la Ville. 
Entendu l’exposé de M. ISTASSE, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. PITANCE, Conseiller communal, qui estime que l’on 
mélange très souvent les interventions entre la Ville et la R.C.A. Cette dernière est une 
pieuvre tentaculaire, agent immobilier, organisateur d’évènements, société d’audit et 
bras armé de la Ville. Il s’agit de la plus grosse R.C.A. de la Région Wallonne et 
puisque la R.C.A. c’est la Ville, le C.D.H. s’opposera à cette garantie; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui motive 
l’abstention de son Groupe; 
Entendu la réponse de M. ISTASSE qui estime que M. PITANCE a caricaturé la 
situation et rappelle que la R.C.A. est essentielle à la gestion communale aujourd’hui; 
Par 21 voix contre 10 et 2 abstentions, 

DECLARE 
se porter caution solidaire envers la S.A. "DEXIA Banque", tant en capital 
qu’en intérêts, commissions et frais, du montant total du marché d’emprunts, 
soit de 800.000,00 € contracté par l’emprunteur. 

 
1166 N° 22.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Redevance pour 

prestations techniques rendues par le Service Régional d’Incendie aux 
organismes publics ou privés ou aux particuliers - Règlement. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RETIRE 
ce point de l'ordre du jour de la présente séance. 

 
1167 Nº 23 - CENTRE TOURISTIQUE DE LA LAINE ET DE LA MODE (C.T.L.M.) - 

Disposition d'une salle - Demande de la Société "Transitec" (le 1er décembre 
2009) - Gratuité - Ratification. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

RATIFIE 
l’octroi d’une aide à la Société "Transitec" sous forme d’une mise à disposition 
gratuite de la salle de réception du 1er étage du Centre Touristique de la Laine et 
de la Mode, pour y réunir les participants à une formation en mobilité, le 
1er décembre 2009, et la dérogation au principe du Titre III du Livre III de la 
troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif 
au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les 
montants cumulés par le bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €.  

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlles LEJEUNE, TARGNION, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BOTTERMAN, 
Echevins et Echevines; 
M. DELVILLE, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mme POLIS-PIRONNET, 
MM. AYDIN, CANTELLA, Mme CARIS-THONNART, MM. WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, 
BEN ACHOUR, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, M. AMEN, 
Mme OZER, Mlle BREUER, Conseillers et Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1168 Nº 24.- MAISON DU TOURISME DU PAYS DE VESDRE (M.T.P.V.), A.S.B.L.- 

Participation de la Ville au marché de Noël - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’accorder son aide à l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre" 

sous la forme du remboursement au profit de l’A.S.B.L. "Maison du 
Tourisme du Pays de Vesdre", d’une partie des dépenses inhérentes au volet 
touristique de la manifestation, pour un montant maximum de 400,00 €; 
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- d’appliquer, vu les montants de ces subventions, le principe du Titre III du 

Livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines 
subventions. 

 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
Mlles LEJEUNE, TARGNION, MM. ISTASSE, BREUWER, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BOTTERMAN, 
Echevins et Echevines; 
M. DELVILLE, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mme POLIS-PIRONNET, 
MM. AYDIN, CANTELLA, Mme CARIS-THONNART, MM. WATHELET, EL HAJJAJI, SMEETS, CARTON, PITANCE, 
BEN ACHOUR, PIRON, Mlles GILSON, LAMBERT, MM. DEGEY, MESTREZ, Mme REUL-MINGUET, Mlle CELIK, M. AMEN, 
Mme OZER, Mlle BREUER, Conseillers et Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
1169 Nº 25.- PROJET ESPACE TREMPLIN - FORUM PERMANENT DES POLITIQUES 

DE LA JEUNESSE DANS L’ARRONDISSEMENT DE VERVIERS, A.S.B.L. - 
Octroi d’un subside - Approbation. 
Entendu l’exposé de M. BREUWER, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui estime que le 
subside proposé est problématique. Il y a parfois confusion avec le Conseil 
d’Arrondissement de l’Aide à la Jeunesse; 
Entendu la réponse de M. BREUWER; 
Entendu l’intervention de M. DETHIER, Chef de Groupe P.S., qui estime que 
M. SMEETS démontre ici qu’il ne connaît pas le dossier; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS qui estime que les propos de M. DETHIER 
sont tout à fait déplacés; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui précise que le 
service d’accrochage scolaire est centralisé à Liège et Verviers est une cellule locale 
suivant un décret de la Communauté Française. Ici, il s’agit d’une activité positive qui 
doit être pérennisée au vu de l’objet précis. Il plaide pour que l’on soutienne cette 
demande; 
Par 33 voix et 2 abstentions, 

DECIDE : 
- d’octroyer un subside de 3.000,00 € à l’A.S.B.L. "Forum Permanent des 

Politiques de la Jeunesse dans l’Arrondissement de Verviers"; 
- de déroger, en partie, au principe du Titre III du Livre III de la troisième 

partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au 
contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions pour les montants 
cumulés par bénéficiaire entre 1.239,47 € et 24.789,35 € en demandant à 
l’A.S.B.L. concernée de fournir à la Ville ses comptes annuels. 

 
1170 N° 26.- GESTION LOGEMENTS VERVIERS, A.S.B.L. - Agence Immobilière Sociale 

(A.I.S.) - Convention d’octroi de subvention - Adoption. 
Entendu l’exposé de M. BREUWER, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. HALLEUX, Conseiller communal, qui pose trois 
questions de précisions; soit : 
- à l’article 2, la convention est conclue à durée indéterminée et peut être dénoncée 

de commun accord entre les parties sans préavis; ce qui implique qu’il ne peut y 
avoir de résiliation sans accord; 

- pourquoi parler de logements au bénéfice de ménages en situation de précarité et 
établir un point 2 où l’on ne parle pas des ménages en situation de précarité ? 
Que veut exactement le Collège ? S’occuper d’autres logements et donc sur quelle 
base juridique ? 

- le dossier comprend une clause de disponibilité budgétaire et donc l’A.I.S. doit 
pouvoir compter sur une somme non certaine; y a-t-il des garanties ? 
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Entendu la réponse de M. BREUWER, Echevin, qui : 
- estime que l’on ne peut dissocier la politique sociale en matière de logement et la 

gestion de l’A.I.S. en ajoutant que les gens doivent pouvoir se parler et se 
comprendre; 

- n’imagine pas qu’une A.I.S. puisse fonctionner sans subvention communale; 
- précise qu’on parle bien ici de logements à destination de personnes à revenus 

modestes et rien d’autre; 
- au niveau du choix budgétaire, rappelle que l’on vote ici une convention et ose 

espérer que les montants figureront au budget 2010; 
- ne voit pas de problème et souhaite que l’action soit prédominante; 
- demande que l’on fasse confiance aux travailleurs de l’A.I.S. pour rappeler les 

principes aux propriétaires; 
Entendu l’intervention de M. HALLEUX qui : 
- n’estime pas utile d’ajouter la "gestion de logements verviétois" dans la 

convention; cela, pour ne pas donner l’impression aux propriétaires verviétois de 
pouvoir louer des logements avec des loyers supérieurs à certaines normes; 

- estime qu’on veut donner l’illusion aux propriétaires qu’ils auront des loyers plus 
élevés que ce qu’ils auraient suivant les revenus des ménages et isolés inscrits à 
l’A.I.S.; 

Entendu la proposition de M. le Président d’introduire un amendement introduisant un 
préavis de 6 mois dans la convention qui est conclue à durée indéterminée et sa 
confirmation de la volonté du Collège d’augmenter son soutien à l’A.I.S.; 
A l’unanimité des suffrages des membres présents sur la convention amendée, 

APPROUVE 
le projet de convention à intervenir entre la Ville et l’A.S.B.L. "Agence 
Immobilière Sociale". 

 
1171 N° 27.- SERVICE COMMUNAL DU LOGEMENT - Prime à la levée d’arrêtés 

d’inhabitabilité - Règlement - Adoption. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

ADOPTE  
le règlement communal relatif à l’octroi d’une prime à la levée d’un arrêté 
d’inhabitabilité. 

 
1172 Nº 28.- ENSEIGNEMENT MATERNEL ORDINAIRE - Organisation - Ouverture de 

trois demi-classes aux écoles du Centre, de Hodimont et des Linaigrettes à partir 
du 24 novembre 2009. 
A l'unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE : 
Art. 1.- Une demi-classe maternelle supplémentaire est ouverte aux écoles 

du Centre, de Hodimont et des Linaigrettes à partir du 24 novembre 2009. 
Art. 2.- Ces trois demi-classes resteront ouvertes aussi longtemps qu'elles 

pourront bénéficier des subventions de la Communauté Française soit jusqu'au 
30 juin 2010. 

 
1173 Nº 29.- SPORTS - Randonnée cyclo-sportive "La Christophe Brandt" 2009 - Octroi d'un 

subside - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 500,00 €, sous réserve de l’approbation des 

modifications budgétaires par l’autorité de tutelle, en faveur de l’A.S.B.L. 
"Groupe cyclo-touristique Verviers" à l’occasion de l’organisation de 
"La Christophe Brandt" du 13 septembre 2009; 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions tant que les montants 
cumulés par bénéficiaire n’atteignent pas 24.789,35 €. 
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1174 Nº 30.- LA MAISON VERVIETOISE DES SPORTS, A.S.B.L. - Soutien financier pour 
l’acquisition de tatamis - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 1.250,00 € à l’A.S.B.L. "la Maison verviétoise 

des Sports" en vue d’acquérir 100 m² des tatamis du Judo Club Verviers; 
- de procéder à cette acquisition dès l’approbation des modifications 

budgétaires par la Tutelle; 
- de ne pas déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle 
de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions pour les montants cumulés 
par bénéficiaire entre 1.239,47 € et 24.789,35€, ainsi que pour les montants 
cumulés par bénéficiaire inférieurs à 1.239,47 €. 

 
1175 N° 31.- CROIX-ROUGE DE BELGIQUE - Service de sang - Convention de subside pour 

la location des locaux sis rue Thier Mère Dieu n° 12 - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

APPROUVE : 
- la convention de subside avec la Croix-Rouge de Belgique - Service de sang; 
- le versement du subside à charge du budget ordinaire de la Ville 2009, sous 

réserve de l’approbation, par l’Autorité de Tutelle, de la modification 
budgétaire n° 1; 

- de déroger en partie au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie 
du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle 
de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions pour les montants cumulés 
par bénéficiaire entre 1.239,47 € et 24.789,35 € en demandant à l’A.S.B.L. 
de fournir à la Ville son rapport d’activités lors de sa demande de subside et 
annuellement ses comptes annuels. 

 
1176 N° 32.- SERVICE REGIONAL D'INCENDIE - Personnel - Détermination du mode 

d'accès à l'emploi de sous-lieutenant professionnel. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

ARRETE 
la prochaine nomination d’un sous-lieutenant professionnel au Service Régional 
d’Incendie se fera par voie de recrutement. 

 
1177 N° 33.- CIMETIERES COMMUNAUX - Cimetière de Verviers - Extension - Installation 

d’une parcelle multiconfessionnelle - Accord de principe. 
Entendu l’exposé de M. MOSON, Echevin, qui rappelle la volonté du Collège de créer 
une parcelle multiconfessionnelle à Verviers. Il rappelle également le cheminement 
administratif, notamment à la Région Wallonne. Depuis plusieurs mois, un projet de 
décret était à l’étude à la Région Wallonne et le 6 mars dernier, le décret a été voté et 
les arrêtés ont seulement été pris le 29 octobre. L’intention est de créer une parcelle 
avec un aspect paysager et M. le Gouverneur de la Province sera saisi pour transmettre 
notre demande aux divers services Wallons. Nous devrions recevoir l’accord de la 
Province fin mars et nous réintroduirons une demande de permis d’urbanisme; 
Entendu l’intervention de M. le Président qui rappelle que le dossier avait été initié 
lors de la mandature précédente et il demande l’unanimité; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui estime que ce 
dossier est attendu depuis longtemps et il demande une date de mise-en-œuvre; 
Entendu la réponse de M. MOSON qui estime que le dossier sera achevé début 2011; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Conseiller communal (voir annexe 
page 17); 
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Entendu la réponse de M. MOSON qui estime que l’on fait ici l’extension et l’étude 
technique. Le dossier dépendra des avis des S.P.W. Il est prématuré de répondre 
aujourd’hui. Le montant budgétaire sera fixé en fonction de l’étude technique. 
La certitude aujourd’hui se situe au niveau de la clôture du cimetière; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI qui reformule ses questions sur le coût et 
sur les travaux qui seront réalisés. Il demande l’accord de principe sur une publication 
dans le Canal V de l’information à ce sujet; 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

MARQUE SON ACCORD DE PRINCIPE 
d’affecter la parcelle 991/5 (section F, 2ème division) à l’extension du cimetière 
de Verviers-Centre pour en faire une parcelle multiconfessionnelle d’aspect 
paysager. 

 
 34.- CULTES -  
1178  a.- Eglise de l'Immaculée Conception -  
1179  b.- Eglise Notre-Dame des Récollets -  
1180  c.- Eglise Saint-Hubert -  
1181  d.- Eglise Saint-Martin -  
1182  e.- Eglise Saint-Antoine/Saint-Hubert -  
  Budgets 2009 - Modifications n° 1 - Avis à émettre - Avis de la Section 

"Personnel-Etat civil-Population-Cultes". 
Par 33 voix et 2 abstentions, 

EMET UN AVIS FAVORABLE 
à l’approbation des modifications n° 1 apportées par les Conseils de fabrique 
des églises précitées. 

 
1183 N° 35.- CULTES - Eglise Saint-Nicolas - Budget 2009 - Modifications n° 3 - Avis à 

émettre. 
Par 33 voix et 2 abstentions, 

EMET UN AVIS FAVORABLE 
à l’approbation des modifications n° 3 apportées par le Conseil de fabrique de 
l’église Saint-Nicolas à son budget 2009. 

 
1184 N° 36

A
.- MOTION - Appel à un moratoire sur la chasse aux chômeurs - Point inscrit à la 

demande de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO. 
Entendu l’interpellation de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale (voir 
annexe page 18); 
Entendu la réponse de M. le Président qui rappelle que la tradition à Verviers est de 
permettre à chaque membre du Conseil de signer individuellement la motion car il ne 
s’agit pas totalement d’un point d’intérêt communal. Il ne s’agit pas d’une position sur 
le fond mais d’une tradition du Conseil communal; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui rappelle qu’il s’agit 
d’un sujet important et il se rattache à la proposition de M. le Président. Il y a des 
conséquences qui portent sur les communes mais le fondement même de la question 
est du ressort fédéral; 
Entendu l’intervention de M. DETHIER, Chef de Groupe P.S., qui précise que tous les 
membres du Groupe Socialiste voteront cette motion car il importe de combattre le 
chômage et pas les chômeurs. Il estime que la dynamique "emploi-formation" doit être 
amplifiée; 
Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET, Chef de Groupe M.R., qui estime 
également qu’il ne s’agit pas d’une matière communale et le C.P.A.S., qui doit 
assumer les charges, n’est que la conséquence de la politique fédérale. Le Groupe 
M.R. ne soutiendra pas cette motion; 
Entendu l’intervention de M. le Président qui demande que l’on n’aborde pas le fond 
du problème, il est rejoint par M. ELSEN; 
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Entendu l’intervention de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, qui n’est pas 
d’accord pour plusieurs raisons. Le point était à l’ordre du jour et l’Echevin du 
Département de l’Emploi devait répondre. Pourquoi ne pas faire comme d’autres 
communes qui ont voté les motions. Il estime que le point n’est pas secondaire et 
relève de la compétence du Conseil communal; 
Par 33 voix contre 2, 

DECIDE 
de soumettre l’adhésion de cette motion aux membres du Conseil à titre 
individuel. 

 
Question orale de M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, à l'attention de M. le Bourgmestre, 
sur la gestion des zones bleues à Verviers. 
Entendu la question posée par M. SMEETS, Chef de Groupe ECOLO, (voir annexe page 19) qui 
ajoute une question à son texte : Pourquoi ne pas stopper la campagne de taxation avant le 
règlement de cette situation problématique ? 
Entendu la réponse de M. ISTASSE, Echevin; 
Entendu la réponse de M. le Président sur la 3ème question. Il estime que les zones bleues, même si 
elles restent à l’étude, sont plus intéressantes que la matière relative aux horodateurs. Les zones 
bleues évitent les voitures ventouses des navetteurs par exemple. Nous sommes relativement 
modestes dans l’extension de la zone bleue. Une attention en matière de communication et de 
signalisation sera réalisée. 
 
Question orale de M. DEGEY, Conseiller communal, à l'attention des membres du Collège 
communal et plus particulièrement à M. BOTTERMAN, Echevin, proposant de filmer les 
séances du Conseil communal et de les diffuser sur le net. 
Entendu la question de M. DEGEY, Conseiller communal (voir annexe page 20); 
Entendu la réponse de M. le Président qui estime que l’expérience est intéressante à Crisnée car là, 
c’est le Bourgmestre qui filme les débats. Le problème posé est important et se rapporte à 
l’utilisation d’Internet et rendre plus vivante la démocratie communale; L’Echevin de 
l’Informatique et le Secrétaire communal seront chargés d’analyser cette question afin de proposer 
une solution au Conseil communal allant dans ce sens. Il remercie le Conseiller pour sa question 
orale; 
Entendu l’intervention de M. LEGROS, Conseiller communal, qui estime que certains gags 
pourraient faire le tour du monde. On souhaiterait bien mieux de donner un accès aux Conseillers 
communaux de consulter les dossiers de manière informatique; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY qui estime que le sujet est très utilisé par les jeunes et que 
cela fait souvent défaut aux séances publiques du Conseil communal; 
Entendu la réponse de M. BOTTERMAN qui confirme la possibilité d’étendre l’accès intranet aux 
membres du Conseil communal. 
 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 21 HEURES 12. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 21 HEURES 17. 
 
 

∗∗∗∗∗∗∗∗ 
 
 
Est approuvé, en cette séance du 25 janvier 2010, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 
 
 
 
Le Secrétaire, Le Président, 
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